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Jour de repos: est-ce que le planning prévaut
?

Par Ouafae, le 09/11/2018 à 14:17

Bonjour, j'ai une question concernant le jour de repos. Je suis en CDI à temps complet. Sur
mon contrat est noté le jeudi comme jour de repos. Depuis, j'ai signé un avenant pour avoir le
mercredi car je suis maman. Désormais, ma responsable régionale ( je suis dans le
commerce) me demande très régulièrement de changer mon jour de repos lors des
opérations commerciales , ce que je fais mais quand cela dure plusieurs semaines, je
souhaite refuser pour la seconde semaine. Suis je dans mon bon droit. Le souci est que le
siège ne m'a jamais renvoyé un exemplaire de mon avenant alors qu'il a été accepté. Est-ce
que mon planning fait fois ? Merci beaucoup de votre aide et de vos conseils pour connaître
mes recours possible.

Par P.M., le 09/11/2018 à 15:14

Bonjour,
Il faudrait déjà savoir ce qu'indique textuellement l'avenant...

Par Ouafae, le 09/11/2018 à 21:50

L'avenant a été fait pour modifier la répartition de mon temps de travail, donc un changement
de planning. Et surtout ce changement du jour de repos, désormais le mercredi au lieu du
jeudi prévu sur le contrat de travail,ce qui me convient parfaitement et a été accepté par le
siège, puisque depuis plus de 2 ans, mon planning de base est tel que l'avenant le stipule,
avec ce mercredi en repos. Étant dans le commerce, il m'ai demandé de plus en plus souvent
de changer ce repos, pour raison d'opérations commerciales. Mais quand les opérations
commerciales durent dans le temps...par exemple les soldes qui durent 6 semaines, je ne
suis pas d'accord pour changer mon jour de repos autant de temps. Suis-je dans mon droit de
refuser? Merci beaucoup de votre aide.

Par P.M., le 09/11/2018 à 22:38

J'avais compris puisque vous aviez déjà expliqué en quoi consistait l'avenant et ce que l'on



vous demandait depuis quelques temps mais cela n'indique pas textuellement ce qu'il y est
indiqué car en matière juridique chaque mot compte et je présume que vous en avez
conservé une copie...
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